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Amendement  2 

Werner Langen 

au nom du groupe PPE 

 

Rapport A7-0085/2014 

Werner Langen 

Intermédiation en assurance 

COM(2012)0360 – C7-0180/2012 – 2012/0175(COD) 

Proposition de directive 

Article 1 – paragraphe 2 – point e 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(e) l'assurance constitue un complément à 

des biens fournis par un fournisseur quel 

qu'il soit, lorsqu'elle couvre le risque de 

mauvais fonctionnement, de perte ou 

d'endommagement des biens fournis par ce 

fournisseur ; 

(e) l'assurance constitue un complément à 

la fourniture de biens par un fournisseur 

quel qu'il soit, lorsqu'elle couvre le risque 

de mauvais fonctionnement, de perte ou 

d'endommagement des biens fournis par ce 

fournisseur, ou un complément à la 

prestation d'un service; 

Or. en 
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19.2.2014 A7-0085/3 

Amendement  3 

Werner Langen 

au nom du groupe PPE 

 

Rapport A7-0085/2014 

Werner Langen 

Intermédiation en assurance 

COM(2012)0360 – C7-0180/2012 – 2012/0175(COD) 

Proposition de directive 

Article 1 – paragraphe 2 – point f 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(f) le montant de la prime annuelle du 

contrat d'assurance, convertie en montant 

annuel, ne dépasse pas 600 EUR.  

(f) le montant de la prime annuelle du 

contrat d'assurance ne dépasse 

pas 600 EUR. 

Or. en 
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19.2.2014 A7-0085/4 

Amendement  4 

Werner Langen 

au nom du groupe PPE 

 

Rapport A7-0085/2014 

Werner Langen 

Intermédiation en assurance 

COM(2012)0360 – C7-0180/2012 – 2012/0175(COD) 

Proposition de directive 

Considérant 42 bis (nouveau) 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (42 bis) Le Parlement européen 

s'emploiera à garantir l'alignement de la 

présente directive sur la directive 

2014/…/UE [MIFID II] lors de ses 

négociations avec le Conseil. 

Or. en 

 

 


